
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

1. Pourquoi les ouvriers se regroupent-ils en syndicats et font-il grève ? 
2. Comment les grèves sont elles accueillies par les patrons au départ ? 
3. Quelles sont les différentes lois liées au temps de travail des ouvriers .  
4. Comment est dirigé le pays pendant la III ème république (députés, ministres…) 
5. Quel loi permet la laïcité à partir de 1905 ? 

 
 
 
  

 LA NAISSANCE DU 
SYNDICALISME  

Depuis des siècles, les ouvriers 
créent entre eux des 
associations professionnelles 
d’entraide en cas de chômage 
ou d’accident. Après 1850, ils 
obtiennent le droit de se 
regrouper en syndicats et de 
faire la grève pour obtenir de 
leurs patrons des améliorations 
de salaires et de conditions de 
travail. La répression des grèves 
est parfois violente.  

Source : Histoire-géographie CM2 
(Hachette Éducation) 

Un syndicat : une association de personnes qui exercent le même métier ou le même type de métiers et qui 
s’unissent pour défendre leurs intérêts communs.  
Abolition : la suppression 
La laïcité (adjectif = laïc) : le fait d’être indépendant de toute religion 
Le suffrage masculin : Le droit de vote accordé à tous les hommes de plus de 21 ans 

 LES PROGRES SOCIAUX  

LES PROGRÈS DE LA LÉGISLATION SOCIALE EN FRANCE  
1841 : Interdiction du travail des enfants de moins de 8 ans.  
1864 : Droit de grève toléré.  
1874 : Création de l’Inspection du travail.  
1884 : Liberté syndicale accordée.  
1892 : Temps de travail des femmes limité à 11 heures et interdit la nuit.  
1898 : Responsabilité du patron en cas d’accident du travail.  
1900 : Temps de travail limité à 10 heures.  
1907 : Lois instaurant le repos hebdomadaire.  

1910 : retraites ouvrières financées par les employés, les employeurs et l’État. 
 

 LA REPUBLIQUE ENRACINEE  

La République s’enracine progressivement en France. Les libertés sont 
garanties. Grâce au suffrage universel masculin, les élections font de la 
République l’affaire de toutes les familles. L’école répand la langue française 
dans toutes les régions. Le 14 juillet devient fête nationale qui rassemble tous les 
français. A la veille de la Première Guerre mondiale, les opposants à la 

République ne sont plus qu’une minorité et la nation française paraît unie.   

 LES LOIS REPUBLICAINES  

La III
ème

 République installe un régime parlementaire. Le 
pouvoir est partagé entre les Assemblées (Chambres des 
députés et Sénat).  
De 1881 à 1889, différentes lois ont rétabli les grandes 
libertés en France : liberté de réunion, liberté d’opinion, 
liberté d‘expression, liberté syndicale et liberté d’association  
En 1881 et 1882, le ministre de l’Instruction publique, Jules 
Ferry, instaure l’école primaire gratuite, laïque et 
obligatoire. L’école forme les citoyens et les travailleurs 
dont la France a besoin. On a construit 20 000 écoles 
nouvelles. La séparation de l’Eglise et de l’Etat intervient en 

1905. L’Etat français devient laïc. 

 LA FETE DU 14 JUILLET, place de la 

République, à Paris, en 1880. 

 



 

Ce qu’il faut retenir 3 : la démocratie 

La marche à la République puis la IIIème République ont permis la conquête 
de grandes libertés en France : le suffrage (vote) masculin, l’abolition de 
l’esclavage, la liberté de la presse, la liberté de réunion et l’instauration de 
l’école laïque, gratuite et obligatoire. 
 
Démocratie : l’organisation d’une société dans laquelle le pouvoir appartient 
aux citoyens, qui sont égaux en droits.  
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